
7.3.2. CONTROLES HORAIRES 

À ces contrôles, les commissaires en poste indiquent sur le carnet de bord l'heure de 
présentation. 

7.3.3. La procédure de pointage commence au moment où la voiture franchit le panneau 
d'entrée dans la zone de contrôle horaire. 

7.3.4. Entre le panneau d'entrée de zone et le poste de contrôle, il est interdit à l'équipage 
d'observer un arrêt quelconque ou d'adopter une allure anormalement lente. 

7.3.5. Le pointage du carnet ne peut être effectué que si les deux membres de l'équipage 
ainsi que la voiture se trouvent dans la zone de contrôle. Ce pointage pourra être effectué, 
équipage à bord. 

Pour les CH qui précèdent le départ d'une ES, le pointage sera obligatoirement 

effectué équipage à bord. 

7.3.6. L'heure de pointage correspond au moment exact où l'un des membres de l'équipage 
présente le carnet de bord au contrôleur. 

7.3.7. Celui-ci inscrit alors sur ce carnet soit manuellement, soit au moyen d'un appareil à 
imprimante, l'heure de présentation effective et elle seule. 

7.3.8. L'heure idéale de pointage est celle qui est obtenue en additionnant le temps accordé 
pour parcourir le secteur de liaison, à l'heure de départ de ce secteur, ces temps étant 
exprimés à la minute. 

7.3.9. L'équipage n'encourt aucune pénalisation pour avance si l'heure d'entrée de la voiture 
dans la zone de contrôle correspond au déroulement de la minute idéale de pointage ou de 
celle qui la précède. 

7.3.10. L'équipage n'encourt aucune pénalisation pour retard si l'heure de présentation du 
carnet au commissaire en poste correspond au déroulement de la minute idéale de pointage. 

Exemple : un équipage devant passer à un contrôle à 18 h 58 mn sera considéré à l'heure, si 
le pointage a été effectué entre 18 h 58 mn 00 sec et 18 h 58 mn 59 sec. 

7.3.11. Toute différence entre l’heure réelle et l’heure de pointage sera pénalisée par le 
Directeur de Course à raison de : 

▪ pour retard : 10 secondes par minute ; 

▪ pour avance : 60 secondes par minute. 

7.3.12. Un équipage pénalisé pour avance pourra, à la discrétion du Directeur de Course, 
être neutralisé le temps nécessaire pour repartir à son heure idéale. 

7.3.13. Aux contrôles horaires de fin d'étape, les équipages sont autorisés à pointer en 
avance sans encourir de pénalité. 

7.3.14. Toute inobservation relevée à l'encontre d'un équipage concernant les règles de 
procédure de pointage ci-dessus définies (et notamment le fait de pénétrer dans la zone de 
contrôle plus d'une minute avant le déroulement de l'heure effective de pointage) devra faire 
l'objet, de la part du chef de poste du contrôle, d'un rapport écrit immédiatement retransmis 
au Directeur de Course. 

 



 

7.3.15. HEURE DE DEPART DES CONTROLES 

7.3.15.1. Si le secteur de liaison suivant ne débute pas par une épreuve spéciale l'heure de 
pointage portée sur le carnet de contrôle constitue à la fois l'heure d'arrivée de fin de secteur 
de liaison et l'heure de départ du nouveau secteur. 

7.3.15.2. Par contre, lorsqu'un contrôle horaire est suivi d'un contrôle de 

départ d'épreuve spéciale la procédure suivante sera appliquée : 

▪ Les deux postes seront compris dans une seule zone de contrôle dont les panneaux seront 
disposés comme suit : 

o panneau avertisseur jaune (début de zone), 

o après 25 mètres environ, panneau rouge avec cadran (poste de contrôles horaires), 

o à une distance de 50 à 200 mètres, panneau rouge avec drapeau (départ de l'épreuve 
spéciale), 

o enfin, 50 mètres plus loin, panneau final beige à 3 barres transversales. 

▪ Au CH d'arrivée du secteur de liaison, le commissaire en poste inscrira sur le carnet, d'une 
part l'heure de pointage de l'équipage, d'autre part son heure de départ prévisionnelle pour le 
secteur de liaison suivant. Celle-ci devra respecter un écart de 3 minutes, pour 
permettre à l'équipage de se préparer au départ. De plus en cas de pneu dégonflé, il sera 
également octroyé à l'équipage concerné un temps maximum de 5 minutes supplémentaires. 
L'heure de départ qui lui sera alors affectée après réparations devra respecter, avec le 
nouvel équipage parti devant lui, l'intervalle auquel lui donne droit son classement ou sa 
priorité. 

▪ Après son pointage au CH, l'équipage devra se rendre immédiatement au poste de départ 
de l'épreuve spéciale. Le commissaire en charge de ce poste inscrira sur la fiche d'épreuve 
l'heure prévue pour le départ de cette épreuve, qui correspondra normalement à l'heure de 
départ prévisionnelle pour le secteur de liaison suivant. Puis, il donnera le départ à l'équipage 
selon la procédure réglementaire (voir Art. 7.5.4.). 

▪ Si, en cas d'incident, il existe une divergence entre les deux inscriptions, l'heure de départ 
de l'épreuve spéciale fera foi, sauf décision contraire du Collège des Commissaires Sportifs. 

 


